COMMISSION DE DISCIPLINE
PV N°16  DU 24/01/2016
ORDRE DU JOUR : Traitement Des Affaires.
[bookmark: _GoBack]La  Commission a traité  05  Affaires pour  11  cas dont   09 Avertissements et 02 Expulsions   .              
 (
DIVISION  HONNEUR
)


AFFAIRE N°191  RENCONTRE  JSTa  vs  CRBA (S)  DU 23/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	FOUAIZIA      MOUSSA
	230016
	JSTa
	AV
	CAS
	/

	02
	OUINEZ          MOUSSA
	230272
	CRBA
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°192   RENCONTRE  CSO  vs  NON  (S)  DU 22/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BENSOLTANE    YACINE
	230383
	CSO
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°193  RENCONTRE  NRMC  vs  WIFAK (S)  DU 22/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	DAOUDI               ANIS
	230243
	NRMC
	AV
	CAS
	/

	02
	SAADADOU        OUSSAMA
	231634
	WIFAK
	AV
	CAS
	/



AFFAIRE N°194   RENCONTRE  JSA  vs  USDR (S)  DU 22/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	AOUABED     SOFIANE
	230548
	JSA
	AV
	CAS
	/

	02
	KECHITI         N/EDDINE
	230353
	USDR
	AV
	CAS
	/

	03
	DJELLAL        MAMINE
	230441
	USDR
	Exp 01 Match Ferme
	Récidiviste
	/



AFFAIRE N°195  RENCONTRE  CRMO vs  ACAS  (S)  DU 23/01/2016
	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	GADDOUM      ASSAM
	230473
	ACAS
	AV
	CAS
	/

	02
	BOURENEB     SADDAM
	230463
	ACAS
	Exp 04 Matches Fermes 
	Comportement antisportif envers Officiel 
	5.000 DA

	03
	MESSAOUDI    KHALID
	230461
	ACAS
	01 Match Ferme
	CD
	1.000 DA



REGULARISATION SITUATION DISCIPLINAIRE

Vu la demande de régularisation de situation disciplinaire introduite par le club NON, concernant ses joueurs :
· DJEDID BILLEL   Lc n° 230234
· BOUZEZEN DJAHID  Lc n° 230139 qui se trouvaient sous le coup de suspension de 01 match ferme pour contestation de décision concédé lors du match JSA - NON (S)   du 16/01/2016 et ayant participé á la rencontre suivante (CSO - NON du 22/01/2016)
 
· Par ces motifs, la CD décidé :
01 + 01 matchs de suspension pour les deux joueurs concernés sus cités á compter du 26/01/2016.
